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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de M. le ministre de la ville et du logement sur un aspect réglementaire de la
procédure de reprise d'un logement abandonné par le locataire. Le « départ à la cloche de bois » ou abandon du
logement par le locataire constitue un phénomène de plus en plus répandu, dont la gestion pour le propriétaire
s'avère longue et complexe. Cet abandon de logement est caractérisé quand le locataire quitte son logement
sans respecter de préavis et surtout, sans alerter le propriétaire. Ces situations, de plus en plus fréquentes,
condamnent le propriétaire à engager une procédure judiciaire. En 2023, environ 5 000 procès-verbaux ont été
dressés par des huissiers de justice pour des cas d'abandon de logement. Le propriétaire bailleur se retrouve
ainsi sans loyer et surtout sans possibilité de récupérer son logement avant de nombreux mois. Car le seul
départ du locataire du logement ne suffit pas à résilier le bail. Une procédure de reprise d'un logement
abandonné, souvent longue et coûteuse, doit alors être lancée par le propriétaire. La procédure de reprise d'un
logement abandonné par le locataire a été instaurée par la loi dite « Béteille » n° 2010-1609 du 22 décembre
2010, qui a créé l'article 14-1 de la loi du 6 juillet 1989. Il s'agit d'une procédure visant à reprendre rapidement
un logement laissé vacant par un locataire qui, généralement en situation d'impayés ou pour diverses autres
raisons, n'a pu ou voulu mettre en place les formalités légales d'état des lieux de sortie et de remise des clefs au
propriétaire. Le décret n° 2011-945 du 10 août 2011 relatif aux procédures de résiliation de baux d'habitation et
de reprise des lieux en cas d'abandon a précisé la procédure d'obtention de l'ordonnance de reprise du bien,
après mise en demeure du locataire. Ainsi, à la suite du procès-verbal d'abandon, qui ne peut intervenir qu'après
un délai d'un mois de mise en demeure du locataire, il appartient au commissaire de justice de déposer une
requête devant le juge des contentieux de la protection du tribunal judiciaire, afin de faire constater
judiciairement l'abandon par le locataire et solliciter une ordonnance aux fins de reprise du logement. Le
magistrat s'appuie alors sur les pièces du dossier (bail, attestations, témoignages...) et notamment le procès-
verbal d'abandon circonstancié. Le magistrat qui aurait le moindre doute sur la notion d'abandon peut rejeter la
demande et renvoyer les parties à mieux se pourvoir. Par parallélisme, le magistrat qui ordonne la reprise sera
nécessairement intimement convaincu que l'abandon est manifeste et que le locataire a failli à ses obligations. À
ce jour, l'ordonnance rendue par le juge doit être signifiée par procès-verbal de recherche infructueuse et ne
permet de procéder à la reprise matérielle des lieux qu'à l'issue d'un délai d'opposition d'un mois, tel que cela est
défini à l'article 8 du décret n° 2011-945 du 10 août 2011. Néanmoins, dans l'immense majorité des cas, il n'est
jamais formé aucune opposition. Cette voie de recours est pourtant suspensive d'exécution. Le bailleur doit alors
encore patienter et attendre un certificat de non-opposition délivré à l'issue du délai d'un mois, malgré le premier
constat du commissaire de justice que le locataire a abandonné les lieux. À ces délais réglementaires, s'ajoutent
évidemment les délais de traitement des tribunaux, qui mènent parfois la procédure de reprise du logement
abandonné à plus de 6 mois. En l'état, cette procédure ne paraît pas satisfaisante, notamment dans le cadre de
la crise actuelle du logement, qui nécessite que tous les logements disponibles soient remis sur le marché le
plus rapidement possible. Une solution à ce délai réglementaire pourrait être de conférer force exécutoire sur
minute à l'ordonnance visée à l'article 6 du décret n° 2011-945 du 10 août 2011 relatif aux procédures de
résiliation des baux d'habitation et de reprise des lieux en cas d'abandon et supprimer ainsi le délai d'opposition
d'un mois. Il sollicite ainsi son avis sur cette question, afin d'améliorer l'efficacité de la procédure de reprise des
logements abandonnés par le locataire.
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